Doctorat en sciences de l’information et de la communication : Règlement

En conformité avec le règlement doctoral de l’Académie Louvain, approuvé par le Conseil de l’Académie le 9 mai 2005, le programme de doctorat en sciences de l’information et de la communication est constitué d’un cursus à deux composantes obligatoires : une formation scientifique de 60 crédits au plus haut niveau ; la réalisation de travaux de recherche relatifs à la préparation de la thèse, de 120 crédits au moins. 

Le cursus doctoral comprend quatre étapes obligatoires : l’admission du projet de thèse; l’épreuve de confirmation; la défense privée ; la soutenance publique. Ces étapes peuvent être précédées d’une étape d’admission provisoire. L’organisation de chacune de ces étapes est régie par le règlement doctoral de l’Académie universitaire Louvain. 

La mise en œuvre et la gestion générale des doctorats est assurée par la commission doctorale du domaine “information et communication” de l’Académie universitaire Louvain. 

Les dispositions complémentaires suivantes précisent les modalités d’organisation spécifique pour le domaine des sciences de l’information et de la communication. Elles se réfèrent aux articles du règlement doctoral de l’Académie.

Dispositions complémentaires

Art.2.2. Les conditions d’admission provisoire et d’admission définitive au doctorat sont régies par les règles du règlement doctoral de l’Académie universitaire Louvain. Le Président de la commission doctorale du domaine vérifie si les conditions d’admission requises des candidats sont remplies, et statue en la matière, après consultation de la Commission doctorale du domaine.

Art. 2.2.2.. Les conditions de recevabilité ayant été vérifiées, le candidat fait part de son intention d’entamer les études doctorales dans une lettre datée, adressée au Président de la commission doctorale. Dans les trois mois à compter de cette lettre, un projet de dissertation doctorale sera déposé en cinq exemplaires auprès du Président, accompagné d’une version sous forme électronique. Ce document permettra de juger la problématique générale et l’originalité de la recherche ainsi que la méthodologie envisagée. La problématique du projet doit s’inscrire dans le cadre des domaines de recherche couverts par le domaine “Information et communication”.

Art. 2.2.2..§2. Le projet sera signé par un promoteur qui accepte de diriger le candidat dans ses travaux. Le promoteur est choisi par le candidat parmi les membres académiques ou scientifiques ayant grade de docteur, enseignant au sein de l’Académie dans le domaine “Information et communication”.

Art. 2.2.3. Dans les quinze jours suivant le dépôt du projet, le Président constitue, après consultation de la commission, un comité d’accompagnement, en tenant compte des propositions du doctorant et du promoteur. Ce comité est composé d’au moins trois membres académiques ou scientifiques dont le promoteur du projet. Deux membres au moins du comité doivent appartenir à l’Académie. 

Le comité d’accompagnement se réunit dans les trois semaines de sa désignation. Après avoir entendu le candidat, il remet par écrit et dans les trois jours, son avis sur le projet de dissertation doctorale au Président de la commission doctorale. Le membre le plus jeune du comité est chargé de la rédaction de cet avis.

Le comité peut conclure soit à l’acceptation, soit au rejet, soit à une demande d’amendement du projet.

L’avis du comité concluant au rejet du projet est motivé.

Un projet accepté, mais ayant fait l’objet d’une demande d’amendement, doit être représenté dans un délai fixé par le comité. Un projet amendé ne peut être représenté qu’une seule fois.

L’avis définitif d’admission ou de rejet est transmis au Président de la Commission doctorale. Il le soumet à la commission qui décide de l’admission ou du rejet du projet. 

Toute modification dans la composition du comité d’accompagnement est de la compétence de la commission doctorale du domaine.
Art. 2.2.5.. Les doctorants dont les recherches nécessitent un séjour prolongé à l’étranger sont tenus d’obtenir l’autorisation écrite du promoteur de la thèse.

Art. 2.2.7. Les recours sont régis par le règlement doctoral de l’Académie universitaire Louvain.

Art. 2.3.1. Un mois au plus tard avant la date fixée pour la clôture de l’épreuve de confirmation, le doctorant remet en cinq exemplaires au Président de la commission, un rapport où il est fait état de l’avancement de la recherche, des difficultés rencontrées et des propositions éventuelles de modification du projet initial.

Art. 2.3.2. Dans les trente jours de la remise du rapport, le comité d’accompagnement est réuni, à l’initiative du Président de la commission, pour entendre la présentation orale du doctorant. Le plus jeune des membres du comité assure le secrétariat de la réunion. La décision du comité est notifiée, dans les huit jours, par écrit signé par son secrétaire au Président de la commission. Celui-ci la transmet au doctorant. 

Art. 2.3.3. Si le comité d’accompagnement ne s’est pas réuni dans les délais prescrits, il appartient au Président d’examiner si les motifs doivent en être imputés aux carences du candidat. Sur base de cet avis, la commission doctorale peut prononcer le refus du candidat et la dissolution du comité d’accompagnement.

Art. 2.4.1.. La durée normale de réalisation du doctorat est de cinq ans à compter de la date de l’admission à ce programme. Des exceptions ou délais supplémentaires peuvent être attribués par la commission doctorale du domaine, entre autres pour les doctorants ayant un contrat d’assistant à temps plein ou à temps partiel, ou ayant une activité professionnelle non liée à un contrat de chercheur. 

Art. 2.4.2.. L’épreuve de thèse comprend deux étapes: la défense privée et la soutenance publique, organisées selon le règlement doctoral de l’Académie. 

Les décisions du jury sont prises à la majorité simple et sont sans appel.

Le présent règlement est d’application à partir de l’année académique 2005-2006.
